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Liste des personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire et 

autorisés à laisser leurs enfants à l'école s'ils ne disposent pas d'une autre 

solution de garde 
 

➢ Hospitalier et personnel soignant 

- tout personnel travaillant en établissements de santé publics/privés : hôpitaux, cliniques, 

SSR, HAD, centres de santé … 

- tout personnel travaillant en établissements médico-sociaux pour personnes âgées et 

personnes handicapées : maisons de retraite, EHPAD, USLD, foyers autonomie, IME, MAS, 

FAM, SSIAD … 

- les professionnels de santé et médico-sociaux de ville : médecins, infirmiers, pharmaciens, 

sages-femmes, aides-soignants, transporteurs sanitaires, biologistes, auxiliaires de vie pour 

personnes âgées et handicapées… 

- les personnels chargés de la gestion de l’épidémie des agences régionales de santé (ARS) 

des préfectures et ceux affectés à l’équipe nationale de gestion de la crise. 

➢ Service en charge de la protection de l'enfance : aide sociale à l'enfance (ASE), 

protection maternelle et infantile (PMI), pouponnières ou maisons d'enfants à caractère social 

(MECS), services d'assistance éducative en milieu ouvert (AEMO), et services de prévention 

spécialisée : 

- assistant de service social 

- techniciens d'intervention sociale et familiale (TISE) 

- médecins 

- infirmières puéricultrices 

- sages-femmes 

- psychologues 

➢ Personnels participant aux forces de sécurité intérieure (gendarmes, personnels de 

la police nationale, sapeurs-pompiers professionnels, personnels des préfectures 

indispensables à la gestion de la crise). 

- police, gendarmerie, pompiers : un justificatif professionnel doit être présenté ainsi qu'une 

attestation précisant qu'il n'y a aucune autre solution de garde 

- pour les enfants des personnels de la Préfecture, une attestation établie par le préfet devra 

être présentée 

➢ Personnels guichetiers de la poste qui travaillent ou résident en Seine-Saint-Denis  

 

 

➢ Personnels des services funéraires  

 

➢ Agents de la RATP et de la SNCF 

 

➢ Personnels enseignants exerçant dans le 1er degré 

Rappel : les enfants accueillis sur les différents sites ouverts doivent être scolarisés dans les 

écoles de Montreuil. 


